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Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
monsieur Jérôme Unterberg comme sous-ministre adjoint 
du niveau 3;

Qu’au 1er avril 2023, le traitement annuel de mon-
sieur Jérôme Unterberg soit révisé conformément au  
premier alinéa de l’article 8 du décret numéro 450-2007 
du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront y être apportées;

Que le décret numéro 1056-2016 du 14 décembre 2016 
soit	modifié	en	conséquence;

Que le présent décret prenne effet à compter  
des présentes .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78732

Gouvernement du Québec

Décret 1826-2022, 14 décembre 2022
Concernant monsieur Éric Ducharme, secrétaire du 
Conseil du trésor

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que monsieur Éric Ducharme, secrétaire, Conseil 
du trésor, administrateur d’État I, reçoive un traitement 
annuel de 293 303 $;

Que le maximum de l’échelle de traitement applicable 
à monsieur Éric Ducharme comme sous-ministre du 
niveau 5 soit majoré de 10 %;

Que le maximum de l’échelle de traitement applicable 
soit majoré d’un pourcentage égal à celui applicable 
aux titulaires d’un emploi supérieur à temps plein aux  
mêmes dates;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à monsieur Éric Ducharme comme sous-ministre du 
niveau 5;

Qu’au 1er avril 2023, le traitement annuel de mon-
sieur Éric Ducharme soit révisé conformément au  
premier alinéa de l’article 8 du décret numéro 450-2007 
du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront y être apportées;

Que le décret numéro 1313-2018 du 18 octobre 2018 
soit	modifié	en	conséquence;

Que le présent décret prenne effet à compter  
des présentes .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78733

Gouvernement du Québec

Décret 1827-2022, 14 décembre 2022
Concernant madame Danièle Cantin, secrétaire  
associée du Conseil du trésor

Attendu	que madame Danièle Cantin a été nommée 
secrétaire associée du Conseil du trésor par le décret 
numéro 704-2019 du 3 juillet 2019 et qu’il y a lieu de 
modifier	ce	décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre :

Que le dispositif du décret numéro 704-2019 du 3 juillet 
2019	soit	modifié	:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« sous-ministre du niveau 2 » par « sous-ministre asso-
ciée du niveau 3 »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« sous-ministre associée du niveau 2 » par « sous-ministre 
associée du niveau 3 »;

Que le présent décret prenne effet à compter  
des présentes .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78734
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